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Deux modalités pour la mobilité internationale :

- Une période d’étude au sein d’un établissement d’enseignement 

supérieur partenaire

- Un stage à l’étranger dans une entreprise ou un lieu de travail en lien 

avec le diplôme présenté



MOBILITE 
EUROPEENNE ERASMUS+

Code ERASMUS : FMARMAND04

Charte ERASMUS : 

101049015
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LES PAYS 
PARTICIPANTS AU 

PROGRAMME  

Groupe 1 : Danemark, Finlande, 

Islande, Irlande, Liechtenstein, 

Luxembourg, Norvège, Suède.

Groupe 2 :  Autriche, Belgique, 

Chypre, France, Allemagne, 

Grèce, Italie, Malte, Pays-Bas, 

Portugal, Espagne.

Groupe 3 : Bulgarie, Croatie, 

Estonie, Hongrie, Lettonie, 

Lituanie, Macédoine du Nord, 

Pologne, Roumanie, Serbie, 

Slovaquie, Slovénie, Tchéquie, 

Turquie.
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GROUPE 1

Pays où le coût de la 
vie est plus élevé

GROUPE 2

Pays où le coût de la vie 
est moyen

GROUPE 3

Pays où le coût de la 
vie est plus faible



CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ STAGE

• Être inscrit dans un cursus de formation supérieure

• Déposer un dossier conformément à la procédure en ligne sur le site de l’ADES 

La demande de bourse est effectuée par l’ADES pour l’ensemble des mobilités

https://www.erasmusplus.fr/penelope/beneficiaire/139/mobilite-enseignement-superieur-2020
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https://www.erasmusplus.fr/penelope/beneficiaire/139/mobilite-enseignement-superieur-2020


MODALITES D’ATTRIBUTION 

Durée

Le montant de la bourse ERASMUS+ varie selon la

destination, la durée et le type de mobilité. Le

montant est calculé selon le groupe de destination,

soit par mois :

- Bourse « inférieure » : entre 200 et 490 €

- Bourse « moyenne » : entre 260 et 540 €

- Bourse « supérieure » : entre 310 et 600 €

IMPORTANT : ces fourchettes ne sont qu’une

estimation en fonction du pays de départ et de la

destination; le calcul sera déterminé dans l’application

Mobility Tool.

Montant

2 mois maximum  (60 jours)
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Conditions de cumul

Pas de cumul possible

En 2 fois :

80% avant le départ, le solde dès le retour 
et sur présentation des émargements 

Versement

Dépôt
Auprès de l’ADES, le plus tôt possible

Pièces à joindre pour 

toute mobilité
• Dossier complet (lettre de 

motivation, budget, passeport, visa, 

vaccinations selon pays, pass

vaccinal et test PCR selon 

destination, copies transport, 

justification d’hébergement, permis 

de travail selon la destination, carte 

européenne …)

• Signature d’une convention de stage 

avec l’établissement d’accueil



MOBILITE 
INTERNATIONALE

=> Aide régionale 

individuelle 

(Conseil Régional 

Nouvelle 

Aquitaine)
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DESTINATIONS

Toute destination (hors territoire 

français et hors territoire, 

département, région ou collectivité 

d’outre-mer et hors pays d’origine 

pour les demandeurs de nationalité 

étrangère)
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CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

• Stage professionnel à l’étranger

• Formation délivrée par un établissement reconnu et habilité par l’Etat à délivrer 

des diplômes ou par la Région pour les formations Sanitaire et Sociale

• Projet validé par l’établissement de formation

• Plafond de revenus du foyer fiscal (consulter le règlement intérieur sur le site)
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https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/amenagement-du-territoire/stages-letranger-public-post-bac

https://cas.aquitaine.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fmes-demarches.nouvelle-

aquitaine.fr%2FcraPortailFO%2Flogin%2Fcas

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/amenagement-du-territoire/stages-letranger-public-post-bac
https://cas.aquitaine.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fmes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr%2FcraPortailFO%2Flogin%2Fcas


MODALITES D’ATTRIBUTION 

Durée
8 semaines (Post-Bac)

De 2 à 8 semaines (Infra-bac)

Montant
700 € pour 8 semaines (Post Bac)

80 € par semaine (Infra Bac) 

Bonus
 Maxi 1000 € : Prise en charge des frais 

supplémentaires liés au déplacements 

(hors taxi) pour les apprenants en 

situation de handicap

 Bonus de 20 € par semaine pour les 

boursiers, apprentis, stagiaires de la 

Formation professionnelle (Infra Bac)
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Conditions de cumul

Pas de cumul possible

En 2 fois :

80% à la signature de l’arrêté, solde sur 
présentation de l’attestation fin de stage signée

Versement

Dépôt
Par le candidat à la mobilité et l’ADES 

avant le début du stage

Pièces à joindre
• CV

• Copie CNI ou passeport, carte de séjour 
pour les ressortissants étrangers, en cours 
de validité

• Attestation définitive d’attribution de 
bourses sur critères sociaux

• L’intégralité du dernier Avis d’imposition 
du foyer fiscal de rattachement

• Copie de la convention de stage signée par 
l’entreprise à l’étranger, l’établissement de 
formation et le stagiaire (AVANT LE 
DEPART)

• RIB du demandeur

• Copie des justificatifs de scolarité des 
frères et sœurs étudiant dans 
l’enseignement supérieur

• Carte d’invalidité, le cas échéant



LES ETAPES DE LA MOBILITE
(PROCÉDURE INTERNE ADES)

Dépôt du projet

- Projet à renseigner sur le document type 

accessible sur le site Internet de l’ADES 

- Le projet est transmuis au Responsable de 

Formation pour avis

- Le Responsable de Formation transmet au 

Référent Mobilité pour un premier 

examen et une demande de pièces 

administratives

Instruction

- Le projet est examiné en Commission 

Mobilité réunissant les Responsables de 

Formation ES/ME et EJE, le Directeur et 

le Référent Mobilité

- A l’issue de l’instruction, il peut être 

demandé des compléments 

d’informations et/ou des pièces 

administratives

- Selon le pays de destination, une 

vérification auprès des Consulats est 

effectuée sur les éventuels risques 

encourus 

Décision

- Après instruction du dossier, une 

réponse définitive est transmise par 

la Commission Mobilité
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IMPORTANT : 
Pour les apprentis, salariés, une attestation 

d’autorisation de stage doit être délivrée par 

l’employeur pour la période concernée. 

Pour les stages dans des pays à risque, consultez : 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-

voyageurs/conseils-par-pays-destination/

+ les consulats des pays concernés

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/


LES ETAPES DE LA MOBILITE
(APRÈS VALIDATION ADES)

Bourse ERASMUS+

- Si besoin test de langue sur la plateforme 

OLS => demander un accès (attention 

limité) au référent mobilité

Toutes mobilités

- Possibilité de réaliser un test de 

compétences sur les capacités 

d’adaptabilité, de communication…. 

Aide régionale

- le demandeur se connecte sur le site 

internet de la Région rubrique « guide 

des aides » et prend connaissance du 

règlement et dépose sa candidature 

sur l’outil « mes démarches en 

Nouvelle-Aquitaine » en y annexant 

les pièces demandées.

- Le dossier est co-instruit avec l’ADES 

via l’outil « mes démarches en NA »

Versement

AIDE REGIONALE : Post Bac 

- 1er versement effectué suite à l’instruction 

complète du dossier ; le demandeur reçoit une 

notification 

- Solde au retour en se connectant à l’outil et en y 

déposant l’attestation de formation signée

AIDE REGIONALE : Infra Bac

- 1er versement effectué avant le départ en stage

- Solde au retour sur présentation des copies des 

émargements l’attestation de formation signée 

(via l’ADES)
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ERASMUS+ : Post Bac

- 1er versement effectué avant le 
départ en stage

- Solde au retour sur présentation 
des copies des émargements 



LES PARTENAIRES INTERNATIONAUX 1/4
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LES PARTENAIRES INTERNATIONAUX 2/4 
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LES PARTENAIRES INTERNATIONAUX 3/4
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LES PARTENAIRES INTERNATIONAUX 4/4
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SUPPLEMENT AU DIPLÔME
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Qu'est-ce que le Supplément au diplôme?
Un document qui décrit les savoirs et compétences acquis par les titulaires de diplômes de 

l’enseignement supérieur.

Il contribue à une meilleure lisibilité des diplômes, particulièrement hors des pays où ils sont 

délivrés.

Le Supplément au diplôme garantit-il la reconnaissance de mon 

diplôme à l'étranger?

- ne remplace pas le diplôme délivré en France,

- ne constitue pas un système automatique de reconnaissance.



MERCI POUR 
VOTRE 

ATTENTION

CONTACTS 
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18 Référent Mobilité :

Sylvie ALVAREZ 

salvarez@adesformations.fr

Responsables de Formation :

Nadia BENAOUADI 

nbenaouadi@adesformations.fr

Malika SEBBAGH 

msebbagh@adesformations.fr

Directeur :

Cédric BOURNIQUEL

cbourniquel@adesformations.fr
ADES Allée des tabacs 47200 

MARMANDE - 0553791287
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